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COMMUNIQUÉ DE PRESSE Berne, le 21 mai 2010 

 
Désengorgement du marché du beurre 

 
Les producteurs de lait de fromagerie exigent une participation 
aux mesures de dégagement du beurre selon le principe du res-
ponsable-payeur 
 

Les producteurs de lait de fromagerie exigent que les quatre millions de francs 
promis par Fromarte à l’Interprofession du lait pour le désengorgement du marché 
du beurre soient répartis si possible selon le principe du responsable-payeur. Les 
représentants de la Commission « lait de fromagerie » de la FPSL saluent expres-
sément une participation au dégagement de 3000 tonnes de beurre, dont le finan-
cement nécessite au total 15 millions de francs. Ils rejettent par contre la recom-
mandation de Fromarte de procéder chez les producteurs de lait de non-ensilage à 
une déduction linéaire de 1,5 centime par litre de lait transformé en fromage pour 
la période courant de mai à juillet 2010 parce que la répartition est exclusivement 
linéaire. Les producteurs de lait de fromagerie ont par conséquent chargé la FPSL 
d’entreprendre des démarches pour établir une clé de répartition qui respecte 
mieux le principe du responsable-payeur, et ils recommandent d’attendre les résul-
tats de ces démarches avant que les producteurs de lait et les fromagers 
n’entament des négociations. 
 
 
Comment les producteurs de lait de non-ensilage peuvent-ils contribuer selon le 
principe du responsable-payeur au dégagement de 3000 tonnes de beurre du mar-
ché du beurre tel que décidé par l’Interprofession du lait (IP Lait) ? Au début de la 
semaine, Fromarte, qui regroupe 520 fromageries et qui a promis de contribuer à 
raison de 4 millions de francs à la couverture des coûts de réduction des stocks de 
beurre d’un total de 15 millions de francs, a envoyé une lettre aux 611 transforma-
teurs de lait de non-ensilage. Elle y annonçait que la fiduciaire TSM Sàrl facturerait à 
tous les transformateurs 1,5 centime par kilogramme de lait sur le lait de non-
ensilage pour la période courant de mai à juillet 2010. « Fromarte conseille de conti-
nuer de facturer cette déduction aux producteurs et de la notifier séparément sur le 
décompte de la paie du lait comme déduction IP Lait ». 
 
En ce qui concerne la proposition faite par Fromarte, il s’agit d’une répartition pu-
rement linéaire des taxes nécessaires. Or, la Commission « lait de fromagerie » at-
tend que, comme pour le lait d’industrie, le principe du responsable-payeur soit ap-
pliqué aussi au lait de fromagerie. Elle a donc chargé la FPSL de modifier en consé-
quence la proposition de Fromarte lors des négociations. 
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Les producteurs de lait de fromagerie veulent apporter leur contribution au désen-
gorgement du marché 
Les représentants des producteurs au sein de la Commission « lait de fromagerie » 
déclarent formellement que les producteurs de lait de non-ensilage soutiennent 
sans réserve la mesure de l’IP Lait visant à désengorger le marché et qu’ils sont 
aussi prêts à mettre à disposition les fonds nécessaires. 
 
Une clé de répartition conforme au principe du responsable-payeur est réaliste 
La Commission est convaincue que la participation linéaire à hauteur du taux dont 
les producteurs de lait de centrale sans quantités supplémentaires doivent 
s’acquitter est acceptable. Cela permettra de générer une partie des fonds nécessai-
res. Le reste devra être prélevé via l’instrument de la taxe sur la crème, qui fonc-
tionne à l’heure actuelle. Le principe du responsable-payeur est ainsi respecté. Qui 
livre plus de crème pour la fabrication de beurre au lieu de la transformer en froma-
ge contribue aussi davantage à la formation des stocks de beurre, et doit en 
l’occurrence participer dans une plus large mesure au financement du dégagement 
du beurre. 
 
Attendre encore pour négocier 
Sur mandat de la Commission « lait de fromagerie », la FPSL entreprendra ces pro-
chains jours des démarches pour la formulation d’une clé de répartition des coûts 
conforme au principe du responsable-payeur, et elle en tiendra la Commission in-
formée. La Commission recommande pour sa part aux producteurs de lait de fro-
magerie d’attendre le résultat de ces démarches pour négocier avec leur acheteur 
de lait.  
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